
 

Horaires de la mairie 
Lundi, mercredi et
vendredi : ouvert de 8h30
à 12 h15 et de 14 h à 18 h.
Mardi : ouvert de 14 h à
18 h (fermé le matin).
Jeudi : fermé au public,
mais accueil téléphonique
de 8 h 30 à 12 h 15.
Ouvert le 1er samedi du
mois de 9 h à 11 h 45.
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RAPPEL DES HORAIRES AUTORISÉS POUR LES
NUISANCES SONORES

UN ARBRE, UN ENFANT 

FRELONS ASIATIQUES : QUE FAIRE EN CAS DE NID ?

Afin de garantir la tranquillité de chacun, les nuisances sonores liées aux
travaux de bricolage et de jardinage sont encadrées par arrêté municipal. 
Horaires autorisés :

Du lundi au vendredi : de 8 h à 20 h
Le samedi : de 9 h à 19 h
Les dimanches et jours fériés : interdit

Sont notamment concernés les équipements tels que tondeuses à gazon,
tronçonneuses, perceuses, raboteuses, ainsi que tout appareil susceptible de
générer des nuisances pour le voisinage.
Nous remercions l’ensemble des habitants pour leur vigilance et leur respect de
ces règles, essentiels à la qualité de vie de tous.

L’arrêté municipal complet est consultable en ligne 

 

02 99 09 06 15 
mairie@talensac.fr 
www.talensac.fr 
@talensac.ville
Urgences week-end
06 70 20 09 04 

Des arbres ont été plantés en 2025 sur la commune dans le
cadre de l’opération « Un arbre, un enfant ».
Les parents d’enfants nés en 2024 et 2025 sont invités à
s’inscrire s’ils ne l’ont pas encore fait, afin de participer à
cette démarche symbolique.
La date de l’événement est en cours de définition et sera
communiquée prochainement.

Face à l’augmentation des signalements de frelons asiatiques, la vigilance de tous est
essentielle.
Si vous repérez un nid à votre domicile, il est fortement déconseillé d’intervenir
vous-même en raison du risque élevé de piqûres.
Il convient de contacter la mairie en précisant vos coordonnées, l’emplacement du nid
(arbre, toiture, haie…) ainsi que sa hauteur approximative et sa taille.
La mairie se chargera ensuite de transmettre le signalement aux services compétents
afin d’organiser l’intervention.
Il est important de noter que la prise en charge financière concerne uniquement
les frelons asiatiques, à l’exclusion des autres espèces.

Permanences sans rendez-vous
Secteur de Montfort-sur-Meu
Assurées par les agents des
Finances publiques :

Saint-Méen-le-Grand
(France Services) : 28 avril
et 12 mai (matin)
Plélan-le-Grand (France
Services) : 30 avril et 21 mai
(après-midi)
Romillé (France Services) :
30 avril et 21 mai (matin)
Montauban-de-Bretagne
(Mairie) : 29 avril (après-
midi)

Pour les situations ne pouvant pas
être traitées à distance.

Inscriptions auprès de la mairie aux horaires d’ouverture
ou par mail : mairie@talensac.fr

COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945

La mairie, le conseil municipal ainsi que le président des AFN-CATM et citoyens de la
paix ont l'honneur de vous inviter à la cérémonie qui se tiendra à 11h au monument
aux morts de Talensac. 
Cette cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur, offert par la municipalité, à la salle
Judicaël.

Date limite 
le 19 mai 2026

Date limite
 le 28 mai 2026
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http://www.defense.gouv.fr/terre/memoire/commemoration-du-8-mai-1945
http://www.defense.gouv.fr/terre/memoire/commemoration-du-8-mai-1945
http://www.defense.gouv.fr/terre/memoire/commemoration-du-8-mai-1945


 LA  MÉDIATHÈQUE 

La Maison Départementale des Personnes Handicapées
d’Ille-et-Vilaine (MDPH) souhaite communiquer sur une
évolution nationale concernant les cartes de
stationnement pour personnes handicapées.
Les anciennes cartes d’invalidité, de priorité et de
stationnement (ancien format cartonné) ne seront plus
valables après le 31 décembre 2026. Elles ont été
remplacées par la Carte Mobilité Inclusion (CMI), mise en
place à l’échelle nationale depuis la Loi pour une
République numérique du 7 octobre 2016. La MDPH
d’Ille-et-Vilaine souhaite anticiper cette échéance afin
d’éviter que des usagers se retrouvent, à partir de 2027,
avec une carte devenue invalide et rencontrent des
difficultés dans l’utilisation de leurs droits, notamment
pour le stationnement. 

Un certain nombre d’habitants du département
peuvent encore être titulaires de ces anciens formats
de carte. Ils doivent prendre contact avec la MDPH
afin d’effectuer les démarches nécessaires pour
obtenir la Carte Mobilité Inclusion au format actuel.

Le dispositif s’adresse aux personnes
adultes en situation de handicap et aux
personnes âgées de plus de 65 ans
volontaires qui vivent seules ou sont
isolées familialement, géographiquement,
affectivement.

Pour s’inscrire, il suffit de donner son nom,
prénom, date de naissance, adresse et numéro
de téléphone à l’accueil de la mairie.

Les beaux jours et les jours fériés arrivent : merci de
rester vigilants lors de vos réservations.
Nous vous rappelons qu’il n’est pas possible d’effectuer
des modifications ou des annulations les jours fériés.

L’ASTROLABE PLAN CANICULE

CARTE HANDICAP : PASSEZ À LA CMI

Pas de personnel dédié, mais une organisation
collective où chacun peut emprunter, ranger,
proposer… et surtout jouer ! 
Espace dédié au sein de la médiathèque, elle est
accessible pendant ses heures d'ouverture.
La ludothèque propose un large choix de jeux pour tous
les âges : jeux de stratégie, jeux coopératifs ou encore
jeux pour les plus petits. 
Que l’on soit en famille ou entre amis, chacun peut y
trouver son bonheur.
Une bonne nouvelle pour les amateurs de nouveautés :
plusieurs jeux viennent récemment d'enrichir les
étagères de la ludothèque !
Parmi eux : Catan Junior, Odin, Trio, Galapa Go, Take
Time, ...

N’hésitez pas à venir les tester !

Un lieu pour jouer et
partager : découvrez la
ludothèque en auto-
gestion de la commune !
Ouverte à toutes et tous,
elle repose sur un principe
simple : ce sont les
habitants eux-mêmes qui
font vivre l’espace.

mediatheque@talensac.fr - 02 99 09 35 65

Vous avez des idées ou des propositions, n'hésitez pas
à envoyer un mail à ludovic.desmasures@talensac.fr Pour joindre la MDPH 35 : 

13 avenue de Cucillé -
CS13103, 35031 Rennes cedex

Téléphone : 0800 35 35 05
(numéro vert)

Site internet : www.mdph35.fr

La médiathèque sera ouverte les samedis 2 et 9 mai,
aux horaires habituels.

À très bientôt à la médiathèque !

Depuis la loi n°2004-626 relative à la solidarité pour
l’autonomie des personnes âgées et des personnes
handicapées, les mairies ont la charge de recenser à
titre préventif les personnes concernées, permettant
ainsi de disposer en cas de déclenchement du plan
canicule, d’une liste de personnes susceptibles de
nécessiter l’intervention des services sociaux.

 alsh.astrolabe@talensac.fr - 06 37 74 09 84

Rappel des ouvertures / fermetures :
Mercredi 13 mai, l’Astrolabe est ouvert aux
horaires habituels.
Vendredi 15 mai, l’Astrolabe est fermé (pont
de l’Ascension).

La ludothèque

La ludothèque est avant tout un projet partagé. Chacun
peut contribuer à son bon fonctionnement en suivant les
règles de respect et de partage et en proposant des
idées de nouveaux jeux.
C’est grâce à cet engagement collectif que ce lieu
continuera d’exister et de se développer.

mailto:ludovic.desmasures@talensac.fr


Venez nombreux profiter de cette belle journée !

ESTALENSAC BASKET

UNE CONCIERGERIE
S’INSTALLE À TALENSAC

COMITÉ DES FÊTES

Habitante de la commune, Magalie Morin a récemment
créé son entreprise, Loge Confort Conciergerie,
spécialisée dans la gestion de locations de courte durée.
Ce service s’adresse aux propriétaires souhaitant
déléguer la gestion de leur bien. La conciergerie propose
une prise en charge complète : gestion des annonces et
des réservations, communication avec les voyageurs,
accueil et départ des locataires, ménage ainsi que
gestion du linge.
L’objectif est de simplifier le quotidien des propriétaires
tout en garantissant un accueil de qualité aux voyageurs.

Le club clôture la saison avec un tournoi festif et
familial
Pour terminer la saison sportive en beauté, le club organise
un tournoi convivial le samedi 30 mai, dès 13 h 30, ouvert
à tous.
Que l’on soit en famille, entre amis ou même seul, chacun
est invité à participer. 
Aucune limite d’âge ni condition physique particulière ne
sont requises : seule l’envie de partager un bon moment
compte.

Au programme : du basket, bien sûr, mais aussi de
nombreux défis pour divertir petits et grands dans une
ambiance ludique et chaleureuse.

À l’issue du tournoi, la journée se poursuivra par une
soirée sous forme d’auberge espagnole. Le club offrira
l’apéritif, tandis que chacun pourra apporter de quoi se
restaurer. Un barbecue sera mis à disposition pour les
grillades. L’événement se déroulera en extérieur ou en
intérieur selon les conditions météorologiques.

On vous attend nombreux ! 

Programme de la journée :
13 h 30 : inscription des équipes
14 h : début du tournoi
19 h : début de la soirée

Contact : 06 16 60 91 91 - Site internet : 

Tal’en fête, le samedi 13 juin 2026 au parc de la
Hunaudière
Le Comité des fêtes vous donne rendez-vous pour une
journée conviviale et festive !

Dès 13 h 30 : concours de palets, ouvert à tous, dans
une ambiance chaleureuse.

À partir de 19 h : place à la guinguette, animée par
Live Orchestra 35, pour une soirée festive en musique.

Nouveauté 2026 : pour les détenteurs de mobylettes,
rendez-vous à 14 h pour une balade encadrée par des
motards expérimentés. L’occasion parfaite de partager un
moment entre passionnés !

APPEL AUX DONS

CIVISME ET RESPECT DE L’ESPACE PUBLIC

Aménagement d’un logement
d’accueil d’urgence
Dans le cadre de la mise en place
d’un logement destiné à l’accueil
d’urgence, nous recherchons du
mobilier et des équipements pour
l’aménager.

Nous avons besoin notamment de : canapé, table,
chaises, télévision, vaisselle, ainsi que d’électroménager
(réfrigérateur, micro-ondes, etc.).
Cette démarche s’inscrit dans une action
écoresponsable, en donnant une seconde vie à des
objets encore utilisables.
Si vous souhaitez contribuer, merci de contacter la
mairie.

02 99 09 06 15 - mairie@talensac.fr 

Le respect des espaces publics et des règles de vie
en collectivité est essentiel pour garantir un cadre de
vie agréable à tous

Par ailleurs, des manquements au Code de
la Route ont été constatés, notamment au
niveau du stop situé au carrefour près du
restaurant. Le respect de la signalisation en
vigueur est indispensable pour la sécurité
de chacun.

Il est également rappelé aux propriétaires
d’animaux de ramasser les déjections
canines, en particulier aux abords du terrain
de football.

Chacun est invité à veiller à ramasser ses
déchets, notamment les morceaux de
verre présents sur les espaces partagés,
afin d’assurer la sécurité de tous.

cdftalensac@gmail.com - 06 21 31 75 78

FCBT 

Tournoi de palets le 8 mai !
Le FCBT vous donne rendez-vous à 13 h au stade de
Breteil. Ouvert à tous, venez nombreux !

Plus d’info : 06 87 75 30 56 

estalensac@yahoo.fr

https://www.google.com/search?sca_esv=4ae20d8bd47daad1&rlz=1C1ONGR_frFR1070FR1070&sxsrf=ANbL-n4BN7zirzV08OHOYJmMG3clL8BBcQ:1773757541989&q=Boulangerie+-+P%C3%A2tisserie+Chez+Cindy+et+Laurent&si=AL3DRZGNtcdgKOqVhotcr-UG2kkYpwR2WO4qu3O00NmpwBmLnXsUg7tV6JU_bdj0GjGgoyQq01LNKmrjBRVDq7Jkrmo85KXM1erQdPxaH-r3yhPWQRDeEui0xA1JL9OmrFw0ypT-OZzVTbrTxVQqD2VX-YWwa9ggcaUDink0HrTXVLE2HKrNyl8%3D&sa=X&sqi=2&ved=2ahUKEwjqxtThkaeTAxWhUaQEHQ5MGy4Q_coHegQIOBAB


LES MESSES

S’INFORMER

Site internet
www.talensac.fr

Page Facebook
@talensac.ville

AGENDA

RÉOUVERTURE DE LA DÉCHÈTERIE DU VERGER

LES CLASSES 06 ARRIVENT À TALENSAC ! 

T’as l’Actua de juin
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Merci de transmettre vos articles 
par mail à

communication@talensac.fr
avant le 15 mai pour le prochain 

« T’as l’Actua ? ». 

Application gratuite 
Intra Muros 

Téléchargeable sur smartphones,
elle permet d'accéder à toutes les

infos en un clin d'œil.

Samedi 2 mai : 18h à Talensac.

Dimanche 3 mai : 9h30 à Bédée,

10h30 à Montfort.

Vendredi 8 mai : 10h30 à Montfort.

Samedi 9 mai : 18h à Pleumeleuc.

Dimanche 10 mai : 9h30 à Iffendic,

10h30 à Montfort.

Jeudi 14 mai : 10h30 à Montfort.

Samedi 16 mai : 18h à Bédée.

Dimanche 17 mai : 9h30 à Talensac et

10h30 à Montfort.

Samedi 23 mai : 18h à Iffendic.

Dimanche 24 mai : 9h30 à Pleumeleuc

et 10h30 à Montfort.

Samedi 30 mai : 18h à La Nouaye.

Dimanche 31 mai : 9h30 à Saint-

Gonlay et 10h30 à Montfort.

Maël GEORGES,
né le 11 mars 2026 

Aélyo MARION,
né le 28 mars 2026 

ÉTAT CIVIL

Naissances

La publication dans la presse des
naissances, mariages et décès est
maintenant soumise à la réglementation
RGPD (Règlement Général sur la Protection
des Données) : les données personnelles
ne peuvent être publiées dans la presse
que si les familles ont donné leur accord à
cette publication.

PUBLICATION DE
L’ÉTAT CIVIL

Les travaux ont pris fin dans la déchèterie de Le Verger, celle-ci est de nouveau
ouverte au public et accueille les usagers selon ses horaires habituels. 
En conséquence, la déchèterie de Plélan-le-Grand reprend également son
fonctionnement normal.

Rendez-vous le 12 septembre pour une journée conviviale réunissant toutes les
générations des classes en 6.
Cet événement sera l’occasion de partager un moment festif, de faire des rencontres
et de faire vivre une belle tradition locale dans la bonne humeur.

Nous vous attendons nombreux pour célébrer ensemble cette journée ! 

9h - 12h30

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

FERMÉ 9h - 12h30

13h30-17h30 FERMÉ 13h30-17h30

Le Verger
FERMÉ 9h - 12h30 9h - 12h30

FERMÉ 13h30-17h30 13h30-17h30

9h - 12h30 FERMÉ FERMÉ

13h30-17h30 FERMÉ FERMÉ

Plélan-le-Grand

9h - 12h30 FERMÉ 9h - 12h30

13h30-17h30 FERMÉ 13h30-17h30

Plus d’info : 07 69 46 11 85 - 07 89 77 20 46

https://www.talensac.fr/
https://www.talensac.fr/
https://www.facebook.com/talensac.ville
mailto:mairie@talensac.fr
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